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Avis de Concours de Recrutement de Maîtres de Conférences 
(Ancienne dénomination de Professeurs Assistants) 
Année Académique 2025-2026 
La Faculté Mohammed VI de Pharmacie de Casablanca, relevant de l'Université Mohammed VI des Sciences et de la Santé organise un Concours de Recrutement de Maîtres de Conférences (ancienne dénomination : Professeurs Assistants), pour la session de Février 2026, dans la spécialités Biochimie - Chimie 

Ce concours est ouvert aux candidats civils :    
· Non contractuels avec le Ministère de la Santé et de la Protection Sociale ou tout autre département étatique, ayant obtenu un Diplôme de Spécialité en Analyses Biologiques Médicales (Biologie Clinique),
· Praticiens Hospitaliers des Hôpitaux de la Fondation Mohammed VI des Sciences et de la Santé (FM6SS),   
· Lauréats de l’UM6SS, ayant obtenu le Diplôme de Spécialité en Analyses Biologiques Médicales (Biologie Clinique) ou ayant validé le cursus de Résidanat à la date du Concours.    
La candidature requiert la pré-inscription via le site web de l'Université Mohammed VI des Sciences et de la Santé (www.um6ss.ma).   
· Le nombre de postes ouverts : 01 Poste. 

Les candidats doivent déposer leurs dossiers complets au Décanat de la Faculté Mohammed VI de Pharmacie bâtiment C, 6ème étage - Anfa City I, avant le Jeudi 19 Février 2026 à 12h. 
(Site : Boulevard Mohamed Taieb Naciri Hay Hassani - Casablanca en face de l'Hôpital Universitaire International Cheikh Khalifa, Casablanca). 
 
Le dossier comporte :   
1. Une demande manuscrite de candidature, adressée à Mr le Doyen de la Faculté   
Mohammed VI de Pharmacie de Casablanca UM6SS ;
2. Une copie certifiée conforme à l'originale du diplôme de spécialité ;
3. Une photocopie de la CINE certifiée conforme à l'originale ;   




4. Une épreuve de titres et travaux en 07 exemplaires avec une version électronique sur clé USB ;   
5. Une copie certifiée conforme à l'originale du diplôme de doctorat en Pharmacie ou en Médecine ;   
6. Pour les candidats ayant un diplôme étranger : attestation d’équivalence du Diplôme de Docteur en Pharmacie ou en Médecine et du Diplôme de Spécialité en Analyses Biologiques Médicales (Biologie Clinique) ;    
7. Attestation légalisée précisant que le candidat n’est pas fonctionnaire du Ministère de la Santé et de la Protection Sociale ou de tout autre département étatique ;   
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